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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « ODYSSEE » SARL 

Siège social :  17 rue Cheikh Osman - Djibouti 

Représentant : Me ABDOURAHMAN ABDILLAHI SULTAN  

Adresse : Rue Bourhan Bey , BP :4245 - Djibouti 

Date & Heure de la modification : 14/11/2024 à 09H10 

N° d’immatriculation au registre analytique : 13327/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CHANGEMENT DU SIEGE SOCIAL / AUGMENTATION DU CAPITAL / CHANGEMENT DE LA VALEUR NOMINALE 

 

Le capital de la société est fixé à la somme de 300 000 FDJ (trois cent mille Francs Djibouti) divisée en 40 parts sociales de 7500 FDJ (sept mille cinq cent Francs 

Djibouti) chacune, entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

 

- M. ASSAD SAID SALEM ……………………....………….……………  40 parts soit 300.000 FDJ 

 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 

 

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 21/10/2024 et à l’avenant aux statuts de la société « ODYSSEE » SARL en date du 10/11/2024 

déposés et authentifiés par Me ABDOURAHMAN ABDILLAHI SULTAN, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes : 

 
 

I- CHANGEMENT DU SIEGE SOCIAL 

 

Au lieu de : « 17 rue Cheikh Osman – Djibouti » 

Il faut lire : « Immeuble Abdi Djama, Rue de Tokyo, Plateau du Marabout » 

 

 

II- AUGMENTATION DU CAPITAL  

 

L’associé unique décide d’augmenter son capital actuel qui est de 300.000 FDJ à 1.000.000 FDJ par incorporation de la somme de 700.000 FDJ qui correspond aux 

réserves disponibles. 

III- CHANGEMENT DE LA VALEUR NOMINALE 

 

L’associé unique a décidé de changer la valeur nominale des parts de la société. Désormais la valeur nominale des parts sociales est passé de 7.500 FDJ à 25.000 FDJ. 

 

• Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

 
- M.ASSAD SAID SALEM …………….……………......…………...…....…. 40 parts soit 1.000.000 FDJ 

 
 

 

 

 

 


